
Envie d'enEnvie d'en
savoir plus ?savoir plus ?

Aide au logementAide au logement

étudiantétudiant

Vous prenez un studio, un appartement,
une chambre…
Vous poursuivrez vos études à la rentrée
Votre Caf peut, sous certaines conditions,
prendre en charge une partie de votre
loyer.
C'est très simple. Faites-en la demande
auprès de votre Caf sur :

WWWWWW.CAF.CAF.FR.FR
rubrique “Aide au Logementrubrique “Aide au Logement

Etudiant”Etudiant”



Quelques conseilsQuelques conseils

Votre demande est correctement saisie ?
Vous la téléchargez et l'imprimez.

Vous l’envoyez à la Caf dont dépend votre nouveau
domicile accompagnée :
- de l'attestation de loyer complétée et signée par votre
propriétaire
- d'un Relevé d'Identité Bancaire à votre nom
- d'une photocopie de votre carte nationale d'identité ou
titre de séjour.

WWWWWW.CAF.CAF.FR.FR

Déclarez
vos ressources propres.

Inutile d'indiquer celles de vos
parents, la Caf n'en tient pas

compte

En devenant locataire,
vous devenez aussi allocataire et

vous obtenez un numéro d'allocataire
assorti d'un code confidentiel.

Attention : Dans ce cas, vos parents
cessent de percevoir des presta-

tions familiales pour vous.

Vos parents ou
grands-parents ne peuvent
pas être propriétaires du

logement


